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Des sanctions pénales ou administratives lourdes peuvent être infligées au propriétaire qui loue sans permis de
location.

Si le contrôleur constate des manquements à la législation, il les note dans un procès-verbal. Suite à cela, le
propriétaire peut être sanctionné par:

une amende administrative importante ;
un amende pénale,
un emprisonnement de 8 jours à 1 an en cas de récidive ou si le propriétaire a loué apès un refus de permis de
location.

En pratique, l’absence de permis de location n'a pas forcément un impact important sur le contrat de bail. Surtout s’il
s’agit uniquement d’un défaut de permis, sans manquement aux critères de salubrité ou aux autres critères d'octoi du
permis. Le locataire qui loue un logement en défaut de permis de location ne pourra pas forcément obtenir la nullité
du bail ou la rupture du bail aux torts du propriétaire.

Par contre, si le logement loué est insalubre, cela peut avoir des conséquences importantes sur le bail, si vous vous
adressez au juge de paix. Voyez la question "Que peut décider le juge ?" dans la rubrique "Insalubrité".

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Code wallon du logement et de l'habitat durable

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 relatif à la procédure en matière de respect des critères de salubrité
des logements et de la présence de détecteurs d'incendie.

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de salubrité, de surpeuplement.

Arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location.

Les références légales

Brochure : Permis de location - mai 2021 - éditée par le SPW Logement.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/recidive
https://www.droitsquotidiens.be/node/661775
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1998102939/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1998102939&table_name=LOI&nm=1998A27652&la=F&dt=CODE%20WALLON%20DU%20LOGEMENT&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527WALLON%2527%2526%20%2527DU%2527%2526%20%2527LOGEMENT%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=45&imgcn_y=9#LNK0009
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http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=6235&rev=8510-13284
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